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Le Secrétaire géneral a l'honneur de communiquer à l'Assemblée c$nérale et 
au Conseil de sécurité le texte reproduit ci-après d'une lettre, dat& du 
13 janvier 1981, adressée au Conseiller juridique par le Représentant permanent 
de Maurice auprès de l'Organisation des Nations Unies : 

"En réfgrence au document A/35/788-S/lb313 et comme 'S<ite 2 ma lettre 
datée du 8 décembre 1980 et à des communications postérieures concernant 
la candidature de si-r Maurice Rault, président du Tribunal de f:aurice, au 
siège devenu vacant à le Cour internationale de Justice, j'ai zzsintenant 
l'honneur de vous informer qu'apre‘s plus smple examen, sir Maurice Rault a 
décidé de retirer sa candidature pour la raison qu'il n'est pas actucllemcnt 
disponible pour occuper le pvs-k vacant en question et, éralenent, parce qu'il 
estime qu'il serait plus approprié que ce soit un candidat de la r6cion de 
l'Asie qui soit élu. 

Je vous serais donc obligé de bien vouloir prendre les 'mesures 
nécessairrs." 

L'Ambassadeur extraordinaire 
et nléninotcntisire, 

(Signé) Radha Krishna RA!.W?UL 
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